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1. "lPOUVONS -NOUS VIVRE AVEC L' INFLATION ?" 

C'est le titre de l'expose que le Vice-president de la Commission, 

Monsieur H.Simonet, a fait le 20 mars 1975, devant la Fondation Professeur 

De Bruyne. 

Le Vice-president de la Commission a, entre autres, affirms : "Le dia

logue entre les autorites publiques et les instances representatives des travail

leurs, des employeurs, des consommateurs, etc ••• ne doit pas seulement se derouler 

au niveau national, mais egalement au niveau de la Communaute Europeenne. Au cours 

d'un dialogue de ce type, il n'est pas suffisant de definir des objectifs; il faut, 

en outre, aboutir a un accord sur la fa9on de realiser ces objectifs". 

Un premier pas dans ce sens a ete fait par les "partenaires sociaux" lore 

de la conference du 16 decembre 1974, a laquelle ont participe des representants des 

organisations syndicales et patronales, des membres du Conseil, des Etats-membres 

et de la Commission. 

A cette conference, les representants des travailleurs et des employeurs ont 

souligne l'interet d'organiser une discussion generale entre eux-memes, les ministres 

des Affaires Financieres et Economiques et ceux des Affaires Sociales sur la situation 

economique et sociale de la Communaute. 

Toutefois, il est evide11t qu'on ne pourra attendre de la part des organisa

tions des travailleurs une participation active que s'il ne s'agit pas uniquement 

de plaider de nouveau la moderation salariale a un autre niveau. 

Cette moderation n'est defendable que dans le cadre d'une politique globale 

comportant aussi des reformes de structure. Il s'agirait de mettre en oeuvre une 

serie d'initiatives visant a arriver a une plus grande participation et a une plus 

large codecision tant au niveau des entreprises qu'au niveau sectoriel et au niveau 

de la politique generale de la part des travailleurs et de leurs organisations; de 

realiser une meilleure repartition des revenue et du patrimoine. 

En ce sens, plusieurs formules seraient possibles : l'epargne pour la 

construction, la participation aux benefices de l'entreprise, la taxation de cer

tains revenue etc •• 

"De toute fa9on, il s'averera toujours necessaire de combattre severement 

la fraude fiscale, et de soumettre egalement d'autres revenus que ceux des travail

leurs a la "moderation". 
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"On ne saurait assez souligner l'importance de ce dialogue renouvele 

avec et entre les partenaires sociaux". Si ce dialogue ne reussit pas, une solu

tion satisfaisante est indispensable. 

A titre d'illustration, je voudrais citer une declaration recente 

de "L'Institute of Economic and Social Research" : "pour miser sur la cooperation 

volontaire du mouvement syndical dans le cadre de ce "contrat social"). En effet, 

il est evident que seul le "desordre" s'installera (et pour moi le chSmage est 

une forme de desordre economique) si on refuse d'une part une discipline imposee, 

et d'autre part si la discipline volontaire s'avere inefficace". 

A propos des perspectives de l'economie britannique cet "Institute" 

pretend que seul un plus grand chSmage est en mesure de mattriser 11 inflation, 

si ce "contrat social" echoue : vous vnus souviendrez que le Gouvernement Wilson 

a rejete la politique des salaireset des prix du gouvernement eonservateur. 
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1. 

2. EVOLUTION DES PRESTATIONS SOCIALES DANS LES ETATS-MEMBRES DE LA COlOOJNAUTE 

Suite a la question ecrite posee par l'Honorable Lord O'Hagan en 

sa qualite de parlementaire european, la Commission a donne les renseigne

ments figurant dans les tableaux ci-dessous : 

Pourcentage du PN'B consacre par chaque Etat a la securite sociale (1) 

PAYS 1970 1971 1972 

Belgique 18,0 18,4 19,2 
Allemagne 20,3 21,2 22,1 

France 18,3 18,5 18,7 

Italie 18,7 20,1 22,4 

Luxembourg 17,2 19,1 20,0 

P~-Bas 20,4 21,6 22,7 

Royaume-Uni 16,2 16,6 17,1 

Irlande 13,0 13,5 13,4 

Danemarlc 19,3 21,1 20,8 

Source : Expose sur 1' evolution de la situation sooiale dana la Communaute 
en 1973. Bruxellea-Luxembourg, f'evrier 1974• 

Droits l pension acquia par una peracmne seule totaliaant 
40 annuitea ou montant fixe lorsque cela eat indique 

~ du revenu annual 

Belgique 60 
Danemark (2) environ 34 
Allemagne 60 
France (3) 40 (50 en 1975) 

Irlande (2) environ 32 
Italie 74 (80 en 1975) 

Luxembourg 64 + montant de base fixe 

Pqs-Bas (2) environ 48 
Royaume-Uni (2) envircm 30 

(1) La aecurite sociale couvre l'ensemble du domains que l'Of'f'ice statistique 
des Communautes europeennes range soua 1a rubrique Comptes sociaux. 

~) Somme fixe. 

~ Il 7 a lieu d'ajouter lea pensions servies par lea regimes complementaires. 
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3• a) Allocation eh8mage (taux de l'alloeation veraee aux travailleurs affilies 
au regime general couvrant la plupart des travailleura 
assures) 

PAYS TAUX NORMAL PLA.roND 

:Belgique 60 ~ du salaire 452 FB par jour 

Allemagne 62,5 % - 80 ~ du salaire 2.500 DM par mois 

France 90 % du salaire brut 

Italie BOO L par jour 

Luxembourg 60 % du salaire 42.767 FL par mois 

Pays-Bas 80 % du salaire 155.70 fl par jour 
Royaume-Uni 8,60 ~ + supplement hebdo- varie en fonetion de la 

madaire proportionnel au situation familiale 
revenu 

Irlande 7,75 t + 40% du revenu Ce total ne doi t pas exce-
ealculable entre 14-50 ~ der lee revenue hebdomadai-
par semaine res ealculables 

Danemark 90 % des revenue moyena * 160 kr par jour 

b) Assurance maladie (Taux de !'allocation versee aux travailleurs affilies au 
regim~ ~neral couvrant la plupart des travailleurs 
assures} 

PAYS 

Belgique 

Allemagne 

Franoe 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Baa 

Royaume-Uni 

Irlande 

Danemark 

POURCENTAGE DU REVENU 

60 
65 - 75 

sans hospitalisation 
50 
50 - 66. 2/3 
salaire brut normal 

80 

8,60 ~ par semaine plus 
supplement proportionnel 
au revenu et allocation 
de personnes a charge 

7,75 t par semaine plus 
supplement proportionnel 
au revenu 

90 

* a partir du 1.1.1975 
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LIMITATIONS DE DUREE 

maximum un an 

78 semaines pour la meme 
maladies sur une periode de 
3 ana 

normalement un an au maximum 

maximum 6 mois par an 

52 semaines au maximum 

un an, revenu maximum calcu
le sur la base de 778,50 fl 
par sernaine 

312 jours non compris 1es 
dimanches 

en fonction des droits 
acquis 

792 kr par semaine 



3. c) Allocations familiales (allocation mensuelle, sans majorations, pour une 
famil1e de salaries comptant trois enfanis, en pour
centage des revenue moyens - 1972) 

PAYS 1972 

Belgique 18,16 

Allemagne 6,07 

France 30,16 (1) 

Italie 11,29 (2) 

Luxembourg 14,81 

Pays-Ba.s 15,94 
' Royaume-Uni 5,69 

Irlande 3,83 (2) 

Danemark 6,65 

(1) y compris l'allocation de salaire unique 

(2) les allocations familiales irlandaises ont ete considerablernent augmentees 
en 1973 et les allocations italiennes et allemandes l'ont ete en 1974. 

3. d) Conges P5les 

PAtS MINIMUM I..EGAL CONVENTIONS NATIONALES 
(jours/an) (jours/an) 

1973 1973 -- ~ 

Belgique 18 20 - 22 

Allemagne 15 - 18 18 - 24 
France 24 24 

Ita lie 12 14 - 20 

Luxembourg 18- 24 18 - 24 
Pc(ys-Baa 15 - 18 17 - 20 
Royauml)·..Uni - 15- 18 
IrJ.ande 12 18 
Danemark 24 24 

,. ......... 

Source Expose s1u• 1' evoluti.on de la. si tuatio:p. sociale da.'1.s la Commtmaute en 
1973. :Br..txeHes-Luxembourg, fevrier 1974. 
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Si l'on examine les regimes des divers Etats-membres, on constate que 

sur l'ensemble des prestations sociales, aucun systeme ne merite d'3tre qualifie 

de plus genereux et de plus complet a tous egards. 

L'appartenance de la Grande-Bretagne a la CEE n'entratne aucune reduction 

des normes et des niveaux de paiement du systeme britannqiue de securite sociale. 

3.PROGRAMME PRELIMINAIRE DES COMMUNAUTES EUROPEENNES POUR UNE POLITIQUE DE 
PROTECTION ET D'INFORMATION DES CONSOMMATEURS 

Le Conseil communautaire a adopt6 le 14 avril 1975, ce programme sur la 

base de la proposition que la Commission avait propose le 5 decembre 1973. 

Ce programme qui s 1 etend sur 4 ans determine le cadre d 1une veritable 

politique du consommateur et enonce une charta des droits des consommateurs 

reposant sur cinq droits fondamentaux : 

le droit a la protection de sa sante et de sa securite; 

le droit a la protection de ses inter3ts economiques; 

- le droit a la reparation des dommages; 

le droit a !'information et a !'education; 

le droit a la representation. 

Desormais, la protection et !'information des consommateurs ne seront plus l'ob

jet de mesures isolees, mais de mesures repondant a un droit specifique du con

sommateur. 

1) Au niveau communautaire 

La politique du consommateur representera une orientation generale qui permettra 

de renforoer la protection du consommateur dans le cadre des differentes poli

tiques communautaires telles que la politique eoonomique, la politique agricole 

commune, la politique sociale ainsi que le rapprochement des legislations, qui 

toutes affectent la situation du consommateur. 

2) Au ni~au ~es Etats-membres 

Elle va conduire les Etats a reconnattre formellement les cinq droits des consom

mateurs et, par la m3me, a leur assurer une protection plus etendue. Elle va 

permettre egalement a chaque citoyen; a chaque association de consommateurs de 

se reclamer de ces droits et de les voir appliquer dans leur Etat. 
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Au cours de l'annee 1975, la Commission etablira 

une proposition de directive en matiere de demarchage a domicile et 
une autre concernant l'etiquetage de denrees alimentaires; 

des regles d'etiquetage pour certaines categories de produits autres 
que les denrees alimentaires; 

- une proposition de directive portant sur l'indication des prix unitaires 
des produits preemballes vendus au poids ou en volume; 

une proposition de directive sur l'harmonisation des conditions generales 
du credit a la consommation et a la vente a temperament. 

La Commission encouragera egalement la cooperation entre les orga
nismes qui realiseront les effets comparatifs et organisera des enqu3tes 
sur les attitudes des consommateurs et l'evolution des prix de detail dans 
les pays membres. 

4.SECURITE, HYGIENE Er PROTECTION DE LA SANTE SUR LE LIEU DE TRAVAIL 

La Commission a approuve les orientations pour un programme communautaire 
concernant la securite, l'hygiene et la protection de la s.ante sur le lieu 
de travail (1). Ces orientations fixent des objectifs et d.ecr:i,vent en termes 
generaux les actions necessaires pour atteindre chaque objectif. 

Cea orientationS! ont ete &l.aborees face a une sit.uaUon·pr&oc.cupant~.- ~:puis 
quelques annees, la Comnnmaute enregistre annuellement pres de cent mille tues 
et plus de douze millions de blesses a cause d1 accidents de toutes sortes. 
Les consequences humaines sont incalculables, mais il y a lieu de noter 
que d 1 apres une estimation des setrvi%es de la Commission, le cout total 
annuel en termes economiques de ces accidents (couts directs et indirects) 
represente plus de quinze milliards'd 1uni.tes de compte. 

Les accidents du travail, y compris les maladies professionnelles, bien que 
ne constituent pas le secteur de ria~~· 1& plua important en ce qui concerne 
lea accidents mortels, occupent la premiere place dans le total des accidents. 
Pour la RFA par exemple, le nombre total des accidents se repartit comme suit 
plus de 30 % pendant le travail, environ 15 % pour chacun des trois groupes -
circulation routiere, "a la maison" et loisirs, et 25 % dans diverses circon
stances. 

Lea orientations seront mises en oeuvre par des mesures specifiques arretees 
par la Commission en collaboration notamment avec le Comite consultatif tripar
tite pour la securite, l'hygiene et la protection de la sante sur le lieu de 
travail, Comite institue par la decision du Conseil en date du 27 juin 1974 
dans ce but precis. Des que les nominations au Comite seront achevees, une 
premiere reunion se tiendra dans les meilleurs delais. Dans l'intervalle, 
certaines activites specifiques ont ete deja suggerees par plusieurs gouverne
ments, comme par exemple les produits dangereux, l'utilisation de benzene dans 
l'industrie, les risques dus au chlorure de vinyle 1 le bruit, les vibrations, 
la poussiere, les gaz et vapeurs,etc. 
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5· 245 NOUVELLES BOURSES D'ETUDES ACCORDEES PAR LA FONDATION PAUL FINET 

Lors de sa recente reunion le Comite executif de la Fondation 

Paul FINET a examine 397 dossiers et accorde 245 aides financieres pour un total 

de 2.110.000,-Fb. 

Depuis l'institution de la fondation, le 30 juin 1965, 6.571 

demandes ont ete regues et 4 647 aides financieres accordees pour un montant total 

de 37.082.260,-Fb. 

1.024 candidats ont jusqu'a present pu terminer leurs etudes 

dans de meilleures conditions gr~e a la fondation Paul FINET. 

A cette occasion, il est utile de rappeler que peuvent beneficier, 

sur demande, d'une aide financiere, les enfants des travailleurs qui etaient employes 

dans une industrie de la CECA et qui sont decedes apres le 30 juin 1965 a la suite 

d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle (a partir du ler janvier 

1973 pour les ressortis~ants britanniques, danois et irlandais). 

Ils doivent suivre des cours d 1 enseignement professionnel, d 1 en

seignement general secondaire ou d'enseignement superieur dans une universite ou un 

etablissement de niveau universitaire. 

Ils doivent 3tre doues pour les etudes qu'ils poursuivent et jus

tifier de bona resultats scolaires. 

Les aides de la Fondation Paul FINET sont annuelles, elles peu

vent 3tre renouvellees plusieurs fois. De cette fagon, les candidats peuvent compter 

sur une aide de la Fondation pendant toute la duree de leurs etudes, a condition 

qu'ils obtiennent de bons resultats scolaires. 

Le montant des bourses est fixe cas par cas, en tenant compte 

de la situation economique du candidat, du niveau et du co~t des etudes scolaires 

ou de la formation professionnelle. Les montants alloues s'elevent a 5 500,-Fb 

pour les etudes secondaires inferieures et peuvent atteindre jusqu'a 40 000,-Fb 

pour les etudes universitaires. 

Les nouvelles demandes pour l'annee scolaire 1974/75 ou le 

renouvellement de demandes sont a envoyer avant le 10 mai prochain au : 
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Secretariat de la Fondation Paul FINET 

Commission des Communautes Europeennes 

Centre Louvigny 

LUXEMBOURG ( Grand-Duche de Luxembourg) 

6. LA COMMISSION CONSULTE LES ORGANISATIONS SYNDICALES 

Les responsables competents de la Direction generale des "Affaires 

Industrielles et Technologiques" de la Commission ont examine le 10 avril 75 

avec les delegues des syndicats ~ secteur b~timent le projet de programme 

d 1action en vue de commencer une cooperation entre les Etats-membres dans le 

domaine de la reglementation et de certains problemas techniques propres a oe 

secteur industrial. 

Les organisations d'employeurs de ce secteur s'etaient deja expri

mees en faveur de cette initiative. 

Les representants syndioaux ont donne leur accord pour oollaborer 

a la mise en oeuvre de ce programme mais ils ont deplore que le projet de pro

gramme d'action soumis n 1est pas en rapport avec la situation sociale et econo

mique actuelle dens le seoteur du bltiment. Le projet de programme est base sur 

une enqu3te elaboree par les services de la Commission et traite des methodes 

de travail dans 1' industria du bltiment, des dispositions legislatives et regle

mentaires, des previsions nationales etc ••• Le programme propose notamment d'eta

blir au niveau communautaire la comparabilite des statistiques, des definitions 

et des nomenclatures, de rediger un glossaire des termes techniques et legisla

tifs du secteur et de coordonner le developpement technique. 

M. le Commissaire SPINELLI et des representants de la Direction 

generale "Affaires industrielles et Technologiques" ont renoontre les delegues 

des syndicate de l'automobile le 11 avril 1975, pour un echange de vues sur la 

situation et les problemas de ce secteur ole. 

Les organisations syndicales ont marque leur accord sur les grandes 

lignes de l'orientation que devrait prendre la necessaire restructuration de 

l 1 industrie automobile europeenne. La plupart des representants syndicaux ont mis 

11accent sur une restruoturation du marche automobile orientee vers une extension 

de la part de la demande publique. Des points de vues divergents sont apparus 

en ce qui concerne l'appreciation sur l'evolution conjonoturelle a court terme. 
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7. ELARGISSEMENT DE LA FEDERATION EUROPEENNE DES SYNDICATS DES TRAVAILLEURS 

AGRICOLES DANS LA COMMUNAUTE 

Le Comite executif de cette Federation syndicale, reuni a 
Bruxelles, le 2 avril dernier a approuve a la majorite les demandes d'affilia

tion d'organisations ci-apres 

- syndicat chretien des travail leurs agricoles (esc/Belgique - 3000 membres) 
... II II II II ( CNV /Pays-Bas - 9 500 membres) 

" II II " II (NKV/Pays-Bas - 10 900 membres) 
II " " " " (Italie/CGIL - 517 000 membres) 

La Federation europeenne des travailleurs agricoles (EFA) 

compte ainsi 15 organisations affiliees representant globalement 1 300 000 

membres. Dans le cadre de cet elargissement, le Comite executif de la Federation 

a confirme sa volonte de prendre en consideration les decisions et les lignes 

directrices de la Confederation Europeenne des zyndicats definies au Congres 

de Copenhague et invitant les comites syndicaux europeens a envisager les 

m@mes formes de collaboration que les confederations. 

Le Comite executif a reaffirme la volonte de la Federation de 

collaborer avec d'autres organisations syndicales, dans la mesure ou il s'agit 

de syndicate independants reconnaissant comme plate-forme de collaboration 

l'ordre democratique de l'Etat et de la societe ainsi que les Traites des 

Communautes Europeennes. 

8. CREATION PROCHAINE DU COMITE SYNDICAL EUROPEEN DU TEXTILE, DE L'HABILLEMENT 

ET DU CUIR 

Reunis a Bruxelles, le 24 mars 1975 en assemblee commune les 

dirigeants des organisations syndicales affilies a la Federation Internationale 

des travailleurs des industries du Textile, de l'habillement et du cuir (CISL) 

et ceux des organisations syndicales de ces secteurs adherant a la Confederation 

Mondiale du Travail (CMT) ont decide de creer une structure syndicale commune. 

Seules les organisatior~B faisant partie soi t de la FITITHC, soi t de la CMT 

pourront etre admises comme organisations fondatrices du Comite syndical euro

peen du textile, de l'habillement et du cuir. 
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Toutecandidature ulterieure sera s~~s prealable aucun, 

soumise au comite executif qui decidera democratiquement de sa rece

vabilite en tenant compte des options fondamentales de l'organisation 

qui fait acte de candidature. 

9. SEMINAIRE SYNDICAL IRLANDAIS SUR "LES EGALITES DES CONDITIONS DE TRAVAIL" 

A l'oocasion de l'inauguration de l'annee internationale de la femme, 

le syndicat irlandais "Irish Transport and General Workers Union" a tenu un semi

naira pour lea syndicalistes feminines, a Dublin du 7 au 9 mars 1975 auquel ont 

participe en qualite d'orateurs le Dr. Patrick HILLERY, Membre de la Commission, 

M.Michael O'Leary, Ministre du Travail et John CARROLL, Viva-president du TGWU. 

Plusieurs representants de departements ministeriels et de represen

tants d'organismes oompetents dans le domaine des conditions de travail feminin 

et masculin. 

Ce seminaire a regroupe pres de 80 militantes syndicalistes. 

Lea problemes relatifs a la directive et au memorandum proposes par 

la Commission europeenne ont ete analysesd'une part, dans le contexte europeen 

par le Dr.P.HILLERY et d'autre part, dans le contexte irlandais par le Ministre 

O'LEARY. 

Le Dr.HILLERY a souligne la necessite de developper une politique 

familiale au niveau communautaire afin que la condition feminine soit reoonsi

deree au sein de la societe. 

Il a egalement exprime l'espoir qu'on n'utilisera pas l'excuse de 

l'actuelle recession eoonomique pour retarder 1 1 application de l'egalite des 

traitements dans les differentes entreprises. 

Les femmes etant generalement les premieres victimes en periode de 

chomage, il ne faudrait pas leur demander d 1 accepter des sacrifices supplementaires 

en devant attendre "l'egalite des traitements" en periode de recession. 

La necessite d'instaurer un service europeen d'information et de do

cumentation destine aux femmes a ete propose • Le Dr.HILLERY a souhaite que des 

organes et des institution tels que le Comite Eoonomique et Social releveront 
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les lacunes et les insuffisances contenues dans la directive de la 

Communaute lorsqu'ils emettront leur av~s et recommandations. 

Le Ministre O'LEARY a insiste sur la necessite d'un changement de la 

mentalite generale de la societe a l'egard des femmes avant de pouvoir pallier 

aux nombreuses injustices et desavantages dont elles sont sujettes. 

Au nom des 150 000 membres de l'I.T.G.w.u., ],!r.John CARROLL a assure 

qu'il lutterait pour obtenir une charte sociale et economique des droits de la 

femme comme propose par le "Conseil syndical feminin". 

Dans un cadre p~us general , il a revendique l'octroi d'un salaire 

minimum pour tous les citoyens. 

Le Dr.Petra KELLY, du Comite Economique et Social a souligne dans un 

document sur le role futur de la femme en Europe, la necessite d'une action 

multinationale et d'echanges d'information entre les femmes tant au niveau 

individuel qu'au niveau des organisations feminines. 

10. LES SYNDICATS IRLANDAIS ET LA CO~ruNAUTE WJROPE&~E 

Intervieuw, de John CARROLL, Vice-president des syndicats irlandais des trans
ports et de la Confederation Censrale des Syndicats, et Vice-president du 
Comite Economique et Social des Communautes Europeennes. 

Q. Est-il exact que le Mouvement S~ldical irlandais qui etait largement 
hostile a la CEE avant son entree dans la Communaute Europeenne arrive 
a accepter la participation irlandaise a la construction europeenne comme 
un fait accompli de la vie irlandaise ? 

R. Oui, le mouvement syndical europeen a accepte comme un fait !'adhesion 
de l'Irlande a la CEE. Cela ne signifie pas que le mouvement ait modifie 
radicalement ses conceptions initiales au sujet de l'appartenance a la 
Communaute mais que les syndicats irlandais sont assez realistes pour com
prendre que le developpement social et economique de l'Irlande depend dans 
une large mesure des ressources que la Communaute europeenne met actuelle
ment et continuera a mettre a la disposition des regions les moins favo
risees de la CEE. 

Deja les directives, reglements et decisions arr~tes par la GEE ont eu 
un impact tres net en Irlande. C'est vrai en particulier pour certains 
problemes sociaux tels que l'egalite de remuneration pour un travail 
de valeur egale, l'adoption d'une legislation visant a assurer des chances 
egales aux femmes en matiere d'emploi, les possibilites de promotion, la 
formation professionnelle etc ••• De m~me, ].'influence de la Communaute a 
ouvert les plus larges perspectives de democratisation de l'entreprise. 

Q. L'appartenance de l'Irlande ala Communaute ouvre-t-elle de nouvelles 
perspectives a l'action du mouvement syndical irlandais ? 
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R. L'adhesion de l'Irlande a la Communaute ouvre effectivement de nouvelles 
perspectives au mouvement syndical irlandais car l'elargissement de notre 
horizon par notre participation au mouvement syndical europeen a ouvert 
une conception nouvelle des relations entre les travailleurs europeans, et 
entre ces travailleurs et leurs employeurs. 

Un fait important a cet egard est la dimension europeenne que prend le pro
blema de la negociation collective avec les societas transnationales. En 
outre, le problema des relations du mouvement syndical european ou m~me de 
toute confederation syndicale nationale avec les societas multinationales 
se presente dans une perspective nouvelle. 

Grace a ses liens avec les autres mouvements europeans, le mouvement syndical 
irlandais a non seulement ameliore son information et ses connaissances, mais 
il per9oit mieux maintenant les actions que le mouvement syndical european 
doit engager sur une base commune pour accelerer le processus d'harmonisation 
des droits fondamentaux des travailleurs. 

Cela signifie egalement que le mouvement syndical irlandais a pris conscience 
du fait qu'aucune confederation syndicale nationale ne peut esperer disposer 
a elle seule des moyens et des connaissances indispensables pour traiter 
d 1 egal a egal avec les employeurs en Europe. Le soutien que peut apporter 
le syndicalisme european de l'action des confederations ou syndicats natio
naux dans un quelconque pays represente une contribution essentielle et ex
tr~mement precieuse au progres social et economique auquel aspirant les tra
vailleurs. 

Q. Pensez-vous, en votre qualite de Vice-president du Comite Economique et 
Social, que la Communaute est sensible aux preoccupations du monde du 
travail ? 

R. En tant que Vice-president du Comite Economique et Social, je dirai que 
la Communaute est sensible aux preoccupations des travailleurs, mais je 
ne suis pas encore convaincu que cet inter~t occupe la place qui lui revient 
dans l'ordre des priorites de la politique europeenne. 

La connaissance que j 1 ai acquise ace jour des affaires europeennes 
me donne a penser que l'inter~t au plan communautaire pour les preoccupa
tions des masses laborieuses est tres specifique et ne se traduit par des 
initiatives adequates que lorsque ces preoccupations rev3tent une acuite 
particuliere. En d'autres termes, je ne suis pas convaincu que l'esprit 
humanitaire et social de la Communaute soit considere par les pouvoirs en 
place comme le moteur du progres social, cultural et economique. 

Je garde cependant espoir. Je crois que la democratisation des ins
titutions de la Communaute permettra a chaque citoyen de peser davantage et 
d 1 influer plus directement sur la definition~_des politiques qui conditionnent 
leur mode et leur niveau de vie. Si nous nepartici~ons pas aux efforts de
ployes dans ce sens, nous n'avons guere de chance de pouvoir influe~ de l'ex
terieur sur le rythme et le style de ces changements. 

11. INTERVIEUW DE M.Georges DEBUNNE, SECRETAIRE GENERAL DE LA F.G.T.B. 

La F.G.T.B. a approuve l'ensemble du programme qu'a arr~He le Congres 
de la C.E.S. a Copenhague en mai 1974. 

Ce programme, la F.G.T.B. veut le voir realiser. 
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Pour le realiser, elle a estime necessaire de renforcer l'unite 
syndicale en Europe pour opposer au patronat et aux gouvernements un veritable 
contre-pouvoir des travailleurs. 

Cette phase est presque arrivee a son terme, et on peut s'en feli-
citer. 

Il faut maintenant obliger les institutions de la Communaute a ou
vrir les portes a la democratie. 

Des confrontations et des concertations tripartites - patronat, 
gouvernements, syndicat - sur les grands problemas europeans tela l'emploi, 
l'inflation, l'energie, la democratie economique, les relations avec lea 
pays en voie de developpement devraient donner a l'Europe une impulsion nou
velle et permettre aux travailleurs de couler la Communaute Europeenne dans un 
moule plus conforme a leurs aspirations. 

Les organisations affiliees a la C.E.S. s'y emploient. 

Il faut reconnattre que l'importance et la similitude des problemes 
que rencontrent les travailleurs en Europe et les echanges frequents qu'ont 
entre elles les organisations syndicales favorisent la maturation d 1une poli
tique commune, d'une conception d'ensemble. 

La coordination des actions et des luttes revendicatives doit 
representer la tache premiere de la strategie syndicale de ces prochaines 
annees. 

Deja, a l'heure actuelle, des pressions s'exercent sur les respon
sables de la vie politique et ecohomique par les organisations nationales. Mais 
cette influence est encore parcellaire, tout en n'etant pas negligeable. Il 
faut la renforcer. 

Le developpement rapide de la Communaute dans une periode de pros
perite n'a pas fait surgir la necessite d'un travail syndical en profondeur 
au niveau europeen. 

Aujourd'hui les difficultes s'amoncellent et les t~ansformations 
profondes de la structure economique de l'Europe apparaissent et rendent 
l'action syndicale europeenne urgente et indispensable. La situation des tra
vailleurs belges, comme celle de leurs camarades de la Communaute, se trouvera 
modifiee par l'action du syndicalisme europeen le jour ou, et je pense qu'il 
est tres proche, le syndicalisme professionnel et le syndicalisme interprofes
sionnel, a l'echelle de la Communaute et au-dela de celle-ci, prendront en 
charge les luttes et les conflits des travailleurs pour imposer aux gouverne
ments et au capitalisme international ses propres solutions. 
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